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Question 
15.1.10
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 26 (formule de partage):

b)
Doit-on comprendre que le droit de SCGM à sa quote-part de 2/3 des économies tarifaires réalisées pour 1998-99 est tributaire de l’atteinte des indices de performance pour l’année se terminant le 30 septembre 1998?  Doit-on en conclure que l’atteinte des indices de performance en 1998 permettra non seulement à la Société d’avoir droit à 50% des trop-perçus réalisés pour l’année en cours mais également à une quote-part des «économies tarifaires» anticipées pour 1998-99 et ce, peu importe la performance de la Société au cours de la prochaine année?

Réponse 

Non. Tel que décrit à la ligne 9 de la page 27 de SCGM-15, Document 1, le droit de SCGM à sa quote-part des économies réalisées pour 1998-99 dépend de l’atteinte des indices de performance des 12 mois précédant le mois d’août 1998. Le partage d’un éventuel trop-perçu en 1998-99 continuera quant à lui de dépendre de l’atteinte des indices de performance en 1998-99. 
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